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Depuis quelques mois, on constate une ten dance vers le retour du tra vail au bureau.

Le gou ver ne ment fédé ral, par exemple, déci dait récem ment que ses employés devaient reve -
nir tra vailler à leurs bureaux de 2 à 3 fois par semaine au plus tard le 31 mars 2023.
DROITS ET OBLIGATIONS DES EMPLOYEURS
En fait, les employeurs peuvent mettre �n au télé tra vail et exi ger le retour au bureau pour
toute la semaine de tra vail ou une par tie de celle-ci. Il s’agit là d’une com po sante de ce qu’on
appelle cou ram ment le droit de gérance.
L’employeur a par ailleurs alors l’obli ga tion de prendre les mesures néces saires pour pro té ger
la santé et la sécu rité phy sique et psy chique de ses tra vailleurs. Il doit donc s’assu rer que les
lieux de tra vail sont sécu ri taires et com prennent les mesures de pro tec tion appro priées, y
com pris à l’égard de la COVID-19.
Bien entendu, s’il existe une entente entre un employeur et son employé à l’e�et que ce der -
nier pourra être en per ma nence en télé tra vail, cette entente ne pourra être modi �ée uni la té -
ra le ment.
CERTAINS CAS PARTICULIERS
On peut pen ser aussi au cas plu tôt excep tion nel du tra vailleur por teur d’un han di cap pour qui
l’obli ga tion d’accom mo de ment s’applique.
Ce tra vailleur pourra alors pré tendre que l’obli ga tion de retour au bureau ne s’applique pas
néces sai re ment à lui.
Voir à ce sujet notre chro nique du 7 octobre 2022.
FACTEURS À CONSIDÉRER
Tant du côté des employeurs que de leurs tra vailleurs, cer tains fac teurs doivent être consi dé -
rés quand se pose la ques tion du retour au bureau.
Du côté des employés, il y a évi dem ment la �exi bi lité qu’accorde le télé tra vail dans la vie de
tous les jours. On constate par exemple une dimi nu tion impor tante du temps consa cré au
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trans port, une orga ni sa tion fami liale sou vent sim pli �ée ou encore un envi ron ne ment de tra -
vail mieux adapté.
Du côté des employeurs, outre d’impor tantes ques tions liées à la pro duc ti vité, on estime que
la pré sence au bureau per met une col la bo ra tion plus étroite entre les employés, un meilleur
esprit d’équipe et un sen ti ment d’appar te nance accru à l’entre prise. Réfé rant à cer taines
études, on consta tera éga le ment qu’une pré sence constante au bureau aug mente les oppor tu -
ni tés de déve lop pe ment de la car rière.
UN JUSTE ÉQUILIBRE
Le retour du tra vail au bureau, for mule hybride ou non, néces site de trou ver un juste équi libre
entre di� é rents fac teurs, entre autres le bon fonc tion ne ment de l’entre prise, le désir légi time
des employés de faire valoir leurs attentes quant à leurs condi tions de tra vail, la situa tion
sani taire, etc.
Une chose est cer taine. Le retour au bureau ne peut se faire dans la pré ci pi ta tion, mais pro -
gres si ve ment, a�n de per mettre aux employés de se réor ga ni ser, y com pris dans leur vie
fami liale, sur tout si la période de télé tra vail s’est e�ec tuée pen dant quelques années et à
temps presque com plet.
En�n, la plus impor tante condi tion pour l’exer cice d’un retour au bureau réussi réside sans
aucun doute dans une com mu ni ca tion sou te nue entre ceux et celles concer nés par ce retour.
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